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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l’art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l’organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance- accidents, du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20).
Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
À teneur de l’art. 1 al. 1 LAA, les dispositions de la LPGA s’appliquent à
l’assurance-accidents, à moins que la loi n’y déroge expressément.

E. 1.3
La procédure devant la Chambre de céans est régie par les dispositions de la LPGA et de la
loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 (LPA – E 5 10).

E. 1.4
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA ; art. 62 al. 1 LPA). Lorsque le délai
échoit un samedi, un dimanche ou un jour férié selon le droit fédéral ou cantonal, son terme
est reporté au premier jour ouvrable qui suit (art. 38 al. 3 LPGA et 17 al. 3 LPA).

E. 1.5
Après réception de la décision sur opposition le 23 septembre 2023, le délai de recours a
commencé à courir le lendemain et est arrivé à échéance le 23 octobre
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utile. Respectant également les exigences de forme prévues par l’art. 61 let. b LPGA (cf.
aussi l’art. 89B LPA), le recours est recevable.

E. 2
Dans la mesure où l’accident est survenu le 16 novembre 2022, le droit de la recourante aux
prestations d’assurance est soumis aux dispositions en vigueur depuis le 1er janvier 2017
(cf. dispositions transitoires relatives à la modification du 25 septembre 2015; arrêt du
Tribunal fédéral 8C_662/2016 du 23 mai 2017 consid. 2.2).

E. 3
Le litige porte sur le droit de la recourante aux prestations d’assurance au-delà du 1er avril
2023.

E. 4.1



Aux termes de l’art. 6 al. 1 LAA, les prestations d’assurance sont allouées en cas
d’accident, professionnel ou non, et de maladie professionnelle. Par accident, on entend
toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps humain par une cause
extérieure extraordinaire qui compromet la santé physique, mentale ou psychique ou qui
entraîne la mort (art. 4 LPGA). La notion d’accident se décompose ainsi en cinq éléments
ou conditions, qui doivent être cumulativement réalisés : une atteinte dommageable, le
caractère soudain de l’atteinte, le caractère involontaire de l’atteinte, le facteur extérieur de
l’atteinte, enfin, le caractère extraordinaire du facteur extérieur. Il suffit que l’un d’entre eux
fasse défaut pour que l’événement ne puisse être qualifié d’accident (ATF 142 V 219
consid. 4.31 ; 129 V 402 consid. 2.1 et les références ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_159/2023 du 9 novembre 2023 consid. 3.1).

E. 4.1.1
Suivant la définition même de l’accident, le caractère extraordinaire de l’atteinte ne
concerne pas les effets du facteur extérieur, mais seulement ce facteur lui-même. Dès lors, il
importe peu que le facteur extérieur ait entraîné des conséquences graves ou inattendues.
Pour admettre la présence d’un accident, il ne suffit pas que l’atteinte à la santé trouve sa
cause dans un facteur extérieur. Encore faut-il que ce facteur puisse être qualifié
d’extraordinaire. Cette condition est réalisée lorsque le facteur extérieur excède le cadre des
événements et des situations que l’on peut objectivement qualifier de quotidiens ou
d’habituels, autrement dit des incidents et péripéties de la vie courante (ATF 134 V 72
consid. 4.1 ; 129 V 402 consid. 2.1). Pour des lésions dues à l’effort (soulèvement,
déplacement de charges notamment), il faut examiner de cas en cas si l’effort doit être
considéré comme extraordinaire, en tenant compte de la constitution physique et des
habitudes professionnelles ou autres de l’intéressé (arrêt du Tribunal fédéral 8C_827/2017
du 18 mai 2018 consid. 2.1). Il n’y a pas d’accident, au sens de ce qui précède, lorsque
l’effort en question ne peut entraîner une lésion qu’en raison de facteurs maladifs
préexistants, car c’est alors une cause interne qui agit, tandis que la cause extérieure –
souvent anodine – ne fait que déclencher la manifestation du facteur pathologique (ATF
116 V 136 consid. 3b).
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E. 4.1.2
Selon la jurisprudence, le critère du facteur extraordinaire extérieur peut résulter d’un «
mouvement non coordonné ». Lors d’un mouvement corporel, l’exigence d’une incidence
extérieure est en principe remplie lorsque le déroulement naturel d’un mouvement corporel
est influencé par un empêchement « non programmé », lié à l’environnement extérieur.
Dans le cas d’un tel mouvement non coordonné, l’existence du facteur extérieur doit être
admise, parce que le facteur extérieur – la modification entre le corps et l’environnement
extérieur – constitue en même temps le facteur extraordinaire en raison du déroulement non
programmé du mouvement (ATF 130 V 117 consid. 2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_159/2023 du 9 novembre 2023 consid. 3.2 et les références). On peut ainsi retenir à titre
d’exemples de facteurs extérieurs extraordinaires le fait de trébucher, de glisser ou de se
heurter à un objet (RAMA 2004 n° U 502 p. 184 consid. 4.1 ; RAMA 1999 n° U 345 p. 422
consid. 2b). Le Tribunal fédéral a, dans un arrêt récent, nié le facteur extraordinaire chez un
assuré qui avait monté un petit escalier en tenant quelque chose à la main (arrêt du Tribunal
fédéral 8C_24/2022 du 20 septembre 2022, in SVR 2023 UV n° 13 p. 40).



E. 4.2
Selon l’art. 6 al. 2 LAA, l’assurance alloue aussi ses prestations pour les lésions corporelles
suivantes, pour autant qu’elles ne soient pas dues de manière prépondérante à l’usure ou à
une maladie : les fractures (let. a), les déboîtements d’articulations, les déchirures du
ménisque (let. c), les déchirures de muscles (let. d), les élongations de muscles (let. e), les
déchirures de tendons (let. f), les lésions de ligaments (let. g), les lésions du tympan (let. h).

E. 4.3
Dans un arrêt 8C_22/2019 du 24 septembre 2019 (publié aux ATF 146 V 51), le Tribunal
fédéral a examiné les répercussions de la modification législative relative aux lésions
corporelles assimilées à un accident. Il s’est notamment penché sur la question de savoir
quelle disposition était désormais applicable lorsque l’assureur-accidents a admis
l’existence d’un accident au sens de l’art. 4 LPGA et que l’assuré souffre d’une lésion
corporelle au sens de l’art. 6 al. 2 LAA. Le Tribunal fédéral a admis que, dans cette
hypothèse, l’assureur- accidents doit prendre en charge les suites de la lésion en cause sur la
base de l’art. 6 al. 1 LAA; en revanche, en l’absence d’un accident au sens juridique, le cas
doit être examiné sous l’angle de l’art. 6 al. 2 LAA (ATF 146 V 51 consid. 9.1; résumé dans
la RSAS 1/2020 p. 33 ss.; arrêt du Tribunal fédéral 8C_520/2020 du 3 mai 2021 consid.
5.1).

E. 4.4
En l’espèce, faisant sienne l’appréciation émise le 10 mai 2023 par le Dr I______, la
décision (initiale) du 22 mai 2023 considérait que le statu quo sine vel ante avait été rétabli
six semaines après l’accident du 16 novembre 2022, raison pour laquelle il était mis un
terme à la prise en charge avec effet au 1er avril 2023. Après avoir eu connaissance du
rapport adressé le 21 novembre 2022 par le Dr C______ à la Dre J______, mentionnant
l’absence de « notion de
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sa position et a suggéré qu’en « l’absence de traumatisme certain du genou droit », il ne soit
pas admis de décompensation temporaire. Dans un premier temps, l’intimée a suivi cette
suggestion et annoncé à l’assurée une possible reformatio in pejus de sa décision du 22 mai
2023. Cependant, par la suite, dans la décision litigieuse, elle a considéré qu’en tant que le
rapport du 23 mars 2023 du Dr H______ faisait état d’une glissade de l’assurée sur son lieu
de travail, avec un traumatisme au genou droit, il y avait lieu de reconnaître malgré tout le
caractère accidentel de l’événement du 16 novembre 2022 et de déclarer nul et non avenu
l’avis de reformatio in pejus du 16 août 2023. A cet égard, on rappellera que, selon la
jurisprudence, il convient en général d’accorder la préférence aux premières déclarations de
l’assuré, faites alors qu’il en ignorait peut-être les conséquences juridiques, les explications
nouvelles pouvant être – consciemment ou non – le fruit de réflexions ultérieures (ATF 121
V 47 consid. 2a ; 115 V 143 consid. 8c). La jurisprudence concernant les premières
déclarations ou les déclarations de la première heure ne constitue cependant pas une règle
de droit absolue, faute de quoi elle entrerait en conflit avec le principe de la libre
appréciation des preuves (art. 61 let. c LPGA ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_204/2021 du 11
août 2021 consid. 3.4). En l’occurrence, c’est à juste titre que l’intimée s’est écartée de
l’avis de son médecin-conseil et a reconnu l’existence d’un évènement accidentel. En effet,
même si la déclaration de sinistre du 24 novembre 2022 ne mentionnait pas, dans le
déroulement de l’événement, la présence d’un facteur extérieur de nature extraordinaire (cf.



ci-dessus : consid. 4.1.2), le Dr H______, dans son rapport du 23 mars 2023, évoquait une
glissade et l’existence d’un élément déclencheur traumatique a également été évoquée par le
Dr C______. Dans un second rapport du 21 novembre 2022 (cf. pièce 16 recourante),
suivant de peu l’événement du 16 novembre 2022, ce médecin a aussi fait mention d’une
glissade, suivie d’une chute sur le sol et d’une possible torsion du genou droit. Il a expliqué
que c’était la raison pour laquelle l’assurée avait sollicité la consultation du 21 novembre
2022. Dans ces circonstances, il n’apparaît pas critiquable d’admettre, à l’instar de
l’intimée, le caractère accidentel de l’évènement. Il s’ensuit qu’il n’est pas nécessaire de
déterminer si les lésions du genou droit figurent dans la liste de l’art. 6 al. 2 LAA.

E. 5
Il convient à présent d’examiner, au regard des principes exposés à l’ATF 146 V 51
mentionné supra, la question du lien de causalité entre les lésions constatées et l’accident du
16 novembre 2022, étant précisé qu’en relation avec les art. 10 (droit au traitement médical)
et 16 (droit à l’indemnité journalière) LAA, l’art. 6 al. 1 LAA implique, pour l’ouverture du
droit aux prestations, l’existence d’un rapport de causalité naturelle et adéquate entre
l’accident, d’une part, le
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d’autre part (arrêt du Tribunal fédéral 8C_726/2008 du 14 mai 2009 consid. 2.1).

E. 5.1
Le droit à des prestations découlant d’un accident assuré suppose d’abord, entre
l’événement dommageable de caractère accidentel et l’atteinte à la santé, un lien de
causalité naturelle. Cette condition est réalisée lorsqu’il y a lieu d’admettre que, sans cet
événement accidentel, le dommage ne se serait pas produit du tout ou qu’il ne serait pas
survenu de la même manière. Il n’est pas nécessaire que l’accident soit la cause unique ou
immédiate de l’atteinte à la santé: il suffit qu’associé éventuellement à d’autres facteurs, il
ait provoqué l’atteinte à la santé, c’est-à-dire qu’il apparaisse comme la condition sine qua
non de cette atteinte (ATF 142 V 435 consid. 1). Savoir si l’événement assuré et l’atteinte à
la santé sont liés par un rapport de causalité naturelle est une question de fait, que
l’administration ou, le cas échéant, le juge examine en se fondant essentiellement sur des
renseignements d’ordre médical, et qui doit être tranchée en se conformant à la règle du
degré de vraisemblance prépondérante, appliquée généralement à l’appréciation des preuves
dans l’assurance sociale. Ainsi, lorsque l’existence d’un rapport de cause à effet entre
l’accident et le dommage paraît possible, mais qu’elle ne peut pas être qualifiée de probable
dans le cas particulier, le droit à des prestations fondées sur l’accident assuré doit être nié
(ATF 129 V 177 consid. 3.1, ATF 119 V 335 consid. 1 et ATF 118 V 286 consid. 1b et les
références). Le fait que des symptômes douloureux ne se sont manifestés qu’après la
survenance d’un accident ne suffit pas à établir un rapport de causalité naturelle avec cet
accident (raisonnement « post hoc, ergo propter hoc »; ATF 119 V 335 consid. 2b/bb;
RAMA 1999 n° U 341 p. 408, consid. 3b). Il convient en principe d’en rechercher
l’étiologie et de vérifier, sur cette base, l’existence du rapport de causalité avec l’événement
assuré.

E. 5.2
Une fois que le lien de causalité naturelle a été établi au degré de la vraisemblance
prépondérante, l’obligation de prester de l’assureur cesse lorsque l’accident ne constitue pas
(plus) la cause naturelle et adéquate du dommage, soit lorsque ce dernier résulte



exclusivement de causes étrangères à l’accident. Tel est le cas lorsque l’état de santé de
l’intéressé est similaire à celui qui existait immédiatement avant l’accident (statu quo ante)
ou à celui qui serait survenu tôt ou tard même sans l’accident par suite d’un développement
ordinaire (statu quo sine) (RAMA 1994 n° U 206 p. 328 consid. 3b; RAMA 1992 n° U 142
p. 75 consid. 4b). En principe, on examinera si l’atteinte à la santé est encore imputable à
l’accident ou ne l’est plus (statu quo ante ou statu quo sine) selon le critère de la
vraisemblance prépondérante, usuel en matière de preuve dans le domaine des assurances
sociales (ATF 126 V 360 consid. 5b; 125 V 195 consid. 2; RAMA 2000 n° U 363 p. 46).
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E. 5.3
En vertu de l’art. 36 al. 1 LAA, les prestations pour soins, les remboursements de frais ainsi
que les indemnités journalières et les allocations pour impotent ne sont pas réduits lorsque
l’atteinte à la santé n’est que partiellement imputable à l’accident. Si un accident n’a fait
que déclencher un processus qui serait de toute façon survenu sans cet événement, le lien de
causalité naturelle entre les symptômes présentés par l’assuré et l’accident doit être nié
lorsque l’état maladif antérieur est revenu au stade où il se trouvait avant l’accident (statu
quo ante) ou s’il est parvenu au stade d’évolution qu’il aurait atteint sans l’accident (statu
quo sine) (RAMA 1992 n° U 142 p. 75 consid. 4b; arrêt du Tribunal fédéral 8C_441/2017
du 6 juin 2018 consid. 3.2). A contrario, aussi longtemps que le statu quo sine vel ante n’est
pas rétabli, l’assureur-accidents doit prendre à sa charge le traitement de l’état maladif
préexistant, dans la mesure où il a été causé ou aggravé par l’accident (arrêts du Tribunal
fédéral 8C_1003/2010 du 22 novembre 2011 consid. 1.2 ; 8C_552/2007 du 19 février 2008
consid. 2).

E. 5.4
Le droit à des prestations de l’assurance-accidents suppose en outre l’existence d’un lien de
causalité adéquate entre l’accident et l’atteinte à la santé. La causalité est adéquate si,
d’après le cours ordinaire des choses et l’expérience de la vie, le fait considéré était propre à
entraîner un effet du genre de celui qui s’est produit, la survenance de ce résultat paraissant
de façon générale favorisée par une telle circonstance (ATF 129 V 177 consid. 3.2 ; 125 V
456 consid. 5a et les références). En présence d’une atteinte à la santé physique, le
problème de la causalité adéquate ne se pose toutefois guère, car l’assureur-accidents
répond aussi des complications les plus singulières et les plus graves qui ne se produisent
habituellement pas selon l’expérience médicale (ATF 118 V 286 consid. 3a ; 117 V 359
consid. 5d/bb; arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 351/04 du 14 février 2006 consid.
3.2).

E. 6.1
La plupart des éventualités assurées (par exemple la maladie, l’accident, l’incapacité de
travail, l’invalidité, l’atteinte à l’intégrité physique ou mentale) supposent l’instruction de
faits d’ordre médical. Or, pour pouvoir établir le droit de l’assuré à des prestations,
l’administration ou le juge a besoin de documents que le médecin doit lui fournir (ATF 122
V 157 consid. 1b). Pour apprécier le droit aux prestations d’assurances sociales, il y a lieu
de se baser sur des éléments médicaux fiables (ATF 134 V 231 consid 5.1).

E. 6.2



Selon le principe de libre appréciation des preuves, pleinement valable en procédure
judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (art. 61 let. c LPGA), le juge
n’est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de manière objective tous les
moyens de preuve, quelle qu’en soit la provenance, puis décider si les documents à
disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. En cas de
rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l’affaire sans apprécier
l’ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une
opinion médicale et non pas sur une
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médical n’est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. À cet égard, il importe
que les points litigieux importants aient fait l’objet d’une étude fouillée, que le rapport se
fonde sur des examens complets, qu’il prenne également en considération les plaintes
exprimées, qu’il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la
description des interférences médicales soit claire et enfin que les conclusions de l’expert
soient bien motivées (ATF 134 V 231 consid. 5.1; 133 V 450 consid. 11.1.3; 125 V 351
consid. 3).

E. 6.2.1
Ainsi, le juge peut accorder pleine valeur probante aux rapports et expertises établis par les
médecins d’un assureur social aussi longtemps que ceux-ci aboutissent à des résultats
convaincants, que leurs conclusions sont sérieusement motivées, que ces avis ne
contiennent pas de contradictions et qu’aucun indice concret ne permet de mettre en cause
leur bien-fondé. Le simple fait que le médecin consulté est lié à l’assureur par un rapport de
travail ne permet pas encore de douter de l’objectivité de son appréciation ni de soupçonner
une prévention à l’égard de l’assuré. Ce n’est qu’en présence de circonstances particulières
que les doutes au sujet de l’impartialité d’une appréciation peuvent être considérés comme
objectivement fondés. Étant donné l’importance conférée aux rapports médicaux dans le
droit des assurances sociales, il y a lieu toutefois de poser des exigences sévères quant à
l’impartialité de l’expert (ATF 125 V 351 consid. 3b/ee). Dans une procédure portant sur
l’octroi ou le refus de prestations d’assurances sociales, lorsqu’une décision administrative
s’appuie exclusivement sur l’appréciation d’un médecin interne à l’assureur social et que
l’avis d’un médecin traitant ou d’un expert privé auquel on peut également attribuer un
caractère probant laisse subsister des doutes suffisants quant à la fiabilité et la pertinence de
cette appréciation, la cause ne saurait être tranchée en se fondant sur l’un ou sur l’autre de
ces avis et il y a lieu de mettre en œuvre une expertise par un médecin indépendant selon la
procédure de l’art. 44 LPGA ou une expertise judiciaire (ATF 135 V 465 consid. 4; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_301/2013 du 4 septembre 2013 consid. 3).

E. 6.2.2
Une appréciation médicale, respectivement une expertise médicale établie sur la base d’un
dossier n’est pas en soi sans valeur probante. Une expertise médicale établie sur la base
d’un dossier peut avoir valeur probante pour autant que celui-ci contienne suffisamment
d’appréciations médicales qui, elles, se fondent sur un examen personnel de l’assuré
(RAMA 2001 n° U 438 p. 346 consid. 3d). L’importance de l’examen personnel de l’assuré
par l’expert n’est reléguée au second plan que lorsqu’il s’agit, pour l’essentiel, de porter un
jugement sur des éléments d’ordre médical déjà établis et que des investigations médicales
nouvelles s’avèrent superflues. En pareil cas, une expertise médicale effectuée uniquement



sur la base d’un dossier peut se voir reconnaître une pleine
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2012 consid. 4.1 et les références).

E. 6.2.3
En ce qui concerne les rapports établis par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir
compte du fait que, selon l’expérience, le médecin traitant est généralement enclin, en cas
de doute, à prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance qui l’unit à ce
dernier (ATF 125 V 351 consid. 3b/cc). S’il est vrai que la relation particulière de confiance
unissant un patient et son médecin traitant peut influencer l’objectivité ou l’impartialité de
celui-ci (cf. ATF 125 V 351 consid. 3a 52; 122 V 157 consid. 1c et les références), ces
relations ne justifient cependant pas en elles-mêmes l’éviction de tous les avis émanant des
médecins traitants. Encore faut-il démontrer l’existence d’éléments pouvant jeter un doute
sur la valeur probante du rapport du médecin concerné et, par conséquent, la violation du
principe mentionné (arrêt du Tribunal fédéral 9C_973/2011 du 4 mai 2012 consid. 3.2.1).

E. 7
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; 126 V
353 consid. 5b ; 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des
assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans
le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 8.1
La procédure dans le domaine des assurances sociales est régie par le principe inquisitoire
d’après lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés d’office par l’assureur
(art. 43 al. 1 LPGA) ou, éventuellement, par le juge (art. 61 let. c LPGA). Ce principe n’est
cependant pas absolu. Sa portée peut être restreinte par le devoir des parties de collaborer à
l’instruction de l’affaire. Celui- ci comprend en particulier l’obligation de ces dernières
d’apporter, dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d’elles, les preuves
commandées par la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles risquent de
devoir supporter les conséquences de l’absence de preuves (ATF 125 V 193 consid. 2 ; VSI
1994, p. 220 consid. 4). Si le principe inquisitoire dispense les parties de l’obligation de
prouver, il ne les libère pas du fardeau de la preuve, dans la mesure où, en cas d’absence de
preuve, c’est à la partie qui voulait en déduire un droit d’en supporter les conséquences,
sauf si l’impossibilité de prouver un fait peut être imputée à la partie adverse. Cette règle ne
s’applique toutefois que s’il se révèle impossible, dans le cadre de la maxime inquisitoire et
en application du principe de la libre appréciation des preuves, d’établir un état de fait qui
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(ATF 139 V 176 consid. 5.2 et les références).

E. 8.2
Dans le contexte de la suppression du droit à des prestations, la règle selon laquelle le
fardeau de la preuve appartient à la partie qui invoque la suppression du droit (RAMA 2000



n° U 363 p. 46) entre seulement en considération s’il n’est pas possible, dans le cadre du
principe inquisitoire, d’établir sur la base d’une appréciation des preuves un état de fait qui
au degré de vraisemblance prépondérante corresponde à la réalité (ATF 117 V 261 consid.
3b). La preuve de la disparition du lien de causalité naturelle ne doit pas être apportée par la
preuve de facteurs étrangers à l’accident. Il est encore moins question d’exiger de
l’assureur-accidents la preuve négative, qu’aucune atteinte à la santé ne subsiste plus ou que
la personne assurée est dorénavant en parfaite santé. Est seul décisif le point de savoir si les
causes accidentelles d’une atteinte à la santé ne jouent plus de rôle et doivent ainsi être
considérées comme ayant disparu (arrêt du Tribunal fédéral 8C_441/2017 du 6 juin 2018
consid. 3.3).

E. 9
Le juge des assurances sociales doit procéder à des investigations supplémentaires ou en
ordonner lorsqu’il y a suffisamment de raisons pour le faire, eu égard aux griefs invoqués
par les parties ou aux indices résultant du dossier. Il ne peut ignorer des griefs pertinents
invoqués par les parties pour la simple raison qu’ils n’auraient pas été prouvés (VSI 5/1994
220 consid. 4a). En particulier, il doit mettre en œuvre une expertise lorsqu’il apparaît
nécessaire de clarifier les aspects médicaux du cas (ATF 117 V 282 consid. 4a ; RAMA
1985 p. 240 consid. 4 ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 751/03 du 19 mars 2004
consid. 3.3). Lorsque le juge des assurances sociales constate qu’une instruction est
nécessaire, il doit en principe mettre lui-même en œuvre une expertise lorsqu’il considère
que l’état de fait médical doit être élucidé par une expertise ou que l’expertise
administrative n’a pas de valeur probante (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4). Un
renvoi à l’administration reste possible, notamment quand il est fondé uniquement sur une
question restée complètement non instruite jusqu’ici, lorsqu’il s’agit de préciser un point de
l’expertise ordonnée par l’administration ou de demander un complément à l’expert (ATF
137 V 210 consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4 ; SVR 2010 IV n. 49 p. 151, consid. 3.5 ; arrêt du
Tribunal fédéral 8C_760/2011 du 26 janvier 2012 consid. 3).

E. 10
L’assureur-accidents a la possibilité de mettre fin avec effet ex nunc et pro futuro à son
obligation d’allouer des prestations, qu’il avait initialement reconnue en versant des
indemnités journalières et en prenant en charge les frais de traitement, sans devoir se fonder
sur un motif de révocation (reconsidération ou révision procédurale), sauf s’il réclame les
prestations allouées (ATF 133 V 57 consid. 6.8; arrêt du Tribunal fédéral 8C_3/2010 du 4
août 2010 consid. 4.1). Ainsi, il peut liquider le cas en invoquant le fait que selon une
appréciation correcte de l’état de fait, un événement assuré n’est jamais survenu (ATF 130
V 380 consid. 2.3.1). Le Tribunal fédéral des assurances a précisé en outre que les frais de
traitement et
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sens de l’art. 17 al. 2 LPGA, de sorte que les règles présidant à la révision des prestations
visées par cette disposition légale (cf. ATF 137 V 424 consid. 3.1 et la référence) ne sont
pas applicables (ATF 133 V 57 consid. 6.7). En revanche, l’arrêt des rentes d’invalidité ou
d’autres prestations versées pour une longue période est soumis aux conditions
d’adaptation, reconsidération et révision procédurale (ATF 130 V 380 consid. 2.3.1). La
jurisprudence réserve les cas dans lesquels le droit à la protection de la bonne foi s’oppose à
une suppression immédiate des prestations par l’assureur-accidents (ATF 130 V 380 consid.



2.3.1).

E. 11
Bien qu’en l’espèce, la décision litigieuse admette que la recourante a bel et bien été
victime d’un accident, elle n’en considère pas moins que cet événement n’a aggravé que de
manière temporaire un état dégénératif préexistant. Pour sa part, la recourante conteste, en
substance, la survenance du statu quo sine vel ante six semaines après l’événement du 16
novembre 2022. Elle considère que les douleurs aigües ainsi que la lésion méniscale sont
toujours en lien avec l’accident du 16 novembre 2022 et qu’en conséquence, c’est à tort que
l’intimée a mis fin à sa prise en charge des frais de traitement et au versement des
indemnités journalières avec effet au 1er avril 2023.

E. 11.1
À l’appui de leurs positions respectives, les parties se fondent principalement sur les avis du
Dr I______, d’une part, sur ceux du Dr H______, d’autre part. Ces médecins s’accordent à
retenir, sur la base de l’IRM effectuée le 25 novembre 2022, l’existence d’une lésion
horizontale de la corne postérieure du ménisque interne (cf. rapports du 23 mars 2023 du Dr
H______ et du 16 août 2023 du Dr I______). Alors que le Dr I______ conclut, dans son
appréciation du 10 mai 2023, à l’origine dégénérative de cette lésion, tout en admettant une
décompensation temporaire (six semaines), le Dr H______, sans contester le caractère
dégénératif de l’atteinte, souligne la mise en évidence, par l’IRM du 25 novembre 2022,
d’une languette méniscale luxée dans le récessus méniscal tibial, confirmée dans le
compte-rendu opératoire du 19 mai 2023, dont il affirme l’étiologie possiblement
traumatique dans son rapport du 31 août 2023. Comme le relève le Dr I______, le Dr
H______ évoque une lésion qui « peut être d’origine traumatique », ce qui revient à
admettre un possible lien de causalité avec l’accident, sans l’établir au degré de la
vraisemblance prépondérante. Quoi qu’il en soit, indépendamment de l’origine
éventuellement traumatique de la luxation de la languette méniscale, le Dr I______ avait
admis, dans un premier temps, une décompensation temporaire (six semaines), avant de
revenir sur sa position. La Cour de céans constate que le Dr I______ ne se prononce ni sur
le rapport du 23 mars 2023 du Dr H______ – qui fait état d’une « glissade sur son lieu de
travail […] avec un traumatisme du genou droit » –, ni sur le second rapport du 21
novembre 2022 du Dr C______ (qui ne lui a pas été soumis ; pièce 16 recourante) – qui
mentionne que la recourante « a glissé et est tombée sur le sol avec, selon elle, [une]
possible torsion du genou ». Dans ces conditions, les conclusions du
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temporaire – de la lésion méniscale du genou droit du fait de l’accident, n’emportent pas la
conviction. Il en va de même de l’avis émis le 10 mai 2023 par le médecin-conseil. En effet,
le Dr I______, qui n’a jamais examiné l’assurée, n’argumente pas son estimation de la
durée de la déstabilisation de l’état antérieur – six semaines –, durée pourtant démentie par
les rapports des 23 mars, 19 mai et 31 août 2023 du Dr H______, faisant état de la
persistance de troubles et/ou de douleurs à tout le moins jusqu’au 31 août 2023 (cf. rapport
du 31 août 2023, prévoyant une reprise du travail le 1er septembre 2023), bien au-delà de la
date du 1er avril 2023 retenue pour la clôture du cas. Le Dr I______ se borne à affirmer que
« les conclusions de l’appréciation médicale datée du 16.08.2023 ne sont pas modifiées par
les différents rapports médicaux ». En raisonnant de la sorte, le Dr I______ et, à sa suite,
l’intimée, ne tiennent pas compte du fait qu’une causalité partielle entre la persistance du



traitement et de l’incapacité de travail – au-delà du 1er avril 2023 – et l’accident du 16
novembre 2022 suffirait. Selon la jurisprudence, en effet, les causes pertinentes au sens de
l’art. 6 al. 1 LAA comprennent également les circonstances dans lesquelles l’atteinte à la
santé ne serait pas survenue au même moment. Une atteinte traumatique dommageable
fonde ainsi un droit aux prestations d’assurance, même lorsque, sans l’événement assuré, le
dommage serait survenu tôt ou tard et qu’ainsi, l’accident constitue la condition sine qua
non uniquement pour ce qui concerne le moment de la survenance du dommage. En
revanche, la situation est différente si l’accident ne constitue qu’une cause occasionnelle ou
fortuite – qui rend manifeste un risque présent qui aurait pu se produire à tout moment – et
qu’il est dépourvu de toute portée propre d’un point de vue causal (arrêt du Tribunal fédéral
8C_337/2016 du 7 juillet 2016 consid. 4.1.1 ; Doris VOLLENWEIDER/ Andreas
BRUNNER, in FRÉSARD- FELLAY, LEUZINGER, PÄRLI [éd.], Basler Kommentar,
Unfallversicherungsg esetz, 2019, n. 19 ad art. 36 LAA). Dès lors que le Dr I______ motive
sa conclusion selon laquelle le statu quo sine aurait été atteint six semaines après
l’évènement par le seul fait qu’une aggravation traumatique passagère d’un état maladif
préexistant est par principe limitée dans le temps, cela apparaît insuffisant. Cette position
implique en effet qu’aurait été établie, au degré de la vraisemblance prépondérante, la
nécessité de pratiquer une infiltration articulaire le 24 mars 2023 et une méniscectomie
partielle le 26 avril 2023, indépendamment de la survenance de l’événement assuré du 16
novembre 2022. Or, ce dernier point n’a fait l’objet d’aucune mesure d’instruction de la part
de l’intimée, en particulier d’aucune comparaison avec le genou gauche. La jurisprudence
rappelée notamment par l’arrêt 8C_337/2016 implique, dans le cas d’espèce, que tant et
aussi longtemps que les suites de l’accident du

E. 16
novembre 2022 constituent encore une cause, même partielle, d’un traitement
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d’autres termes, l’assurance est tenue de verser ses prestations jusqu’à ce qu’il soit établi au
degré de la vraisemblance prépondérante que l’atteinte à la santé ne s’explique plus que par
des causes antérieures à l’événement du 16 novembre 2022. En l’espèce, on ne saurait
conclure, en l’état de l’instruction médicale, qu’il serait établi, au degré de la vraisemblance
prépondérante que l’accident du 16 novembre 2022 n’est pas la cause, même partielle, des
troubles du genou droit, ou, dans l’hypothèse d’une décompensation d’un état maladif
préexistant, que la causalité aurait cessé le 1er avril 2023. La Cour de céans ne saurait tirer
de conclusions des rapports du Dr H______, d’une part parce que la causalité entre la
luxation de la languette méniscale et l’accident y est simplement qualifiée de possible (cf.
rapport du 31 août 2023), d’autre part parce que ce médecin ne se prononce pas sur la
seconde hypothèse, soit celle d’une décompensation et sa durée éventuelle. Vu l’absence
d’avis médicaux probants sur la question litigieuse de l’éventuelle survenance du statu quo
sine, il se justifie de renvoyer la cause à l’intimée afin qu’elle procède à des investigations
complémentaires sur ce point. Partant, le recours est partiellement admis. La décision
litigieuse est annulée et la cause renvoyée à l’intimée pour instruction complémentaire au
sens des considérants et nouvelle décision. 12. Étant donné que le recourant obtient
partiellement gain de cause, une indemnité de CHF 1’500.- lui est accordée à titre de
participation à ses frais et dépens, à charge de l’intimée (art. 61 let. g LPGA ; art. 89H al. 3
LPA ; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure
administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]). Pour le surplus, la procédure est



gratuite (art. 61 let. fbis LPGA a contrario).
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